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nut re secours que la prière, son étude particulière 
! expérience, je le vois faire lace aux affaires avec 

,me activité et une supériorité de talents dont on 
trouve peu d’eximples, rendant à César ce qui appar
tient a César, mais se gardant bien de ravir à Dieu ce 
qui appartient à Dieu.
. Convenons, messieurs, de la double difficulté où le 
jattait la vacance du siège épiscopal jointe 
g( ment de domination. Il avait â ménager d’un 
‘ Ote la délicatesse d un nouveau gouvernement, et de 
1 autre la faiblesse d’un peuple mal instruit de ses in
tentions bienfaisantes. D’un côté la cause de la reli
gion de l’autre les intérêts politiques des fidèles 
fies a ses soins. D’un 
funt considéré 
tre ceux

sans 
et son

au chan-

con-
côté les droits de l’évêque dé

délégué du Saint-Siège, de l’au- 
, . du chapitre dépositaire né de hViuridiction 
épiscopale pendant la 
la conduite des monastères et

comme

Il fallait pourvoir à 
, même temps ne pas

négliger la desserte des paroisses, s’attirer la confiance 
des officiers du roi, sans rien perdre de celle du cler°é" 
dont il avait également besoin.,* Il fallait plier la rè
gle sans la rompre, faire céder à la religion quelque 
chose de sa rigidité sans blesser les principes de la 
discip.ine, La nouveauté des circonstances amenait 
devant lui une infinite de questions différentes. Pour 
les résoudre et satisfaire tout le monde, les nuits se 
consumaient à feuilleter les canons de l’Eglise et les 
jours à prendre des informations, à voir les per 
à confronter les intérêts, à traiter des affaires en appa
rence totalement étrangères les unes aux autres, mais 
que son grand et puissant génie savait rapporter tou- 
tesà un seul but, celui de la gloire de Dieu à laquelle 
il s’était dévoué. Un jour, amené ignominieusement 
devant le représentant du roi, pour répondre delà con
duite d’un prêtre calomnié, il se présente avec intrépi-

vacance.
en

sonnes,


